
Nom: …………………………………..  Prénom: ……………………….

LISTE DES AFFAIRES A TITRE INDICATIF:
DANS LA VALISE 

AU DEPART

DANS LA VALISE 

AU RETOUR

VÉTEMENTS:

sous-vêtements

paire de chaussettes

paire de chaussettes spécifiques  (tennis, hockey …)

polos, tee-shirt ou débardeur

pantalon / jupe / short

1 ou 2 pull(s) ou sweat-shirt (s) ou polaire (s)

1 survêtement 

1 vêtement imperméable contre la pluie (style K-Way)

1 pyjama

1 bob / casquette 

1 maillot de bain (slip de bain obligatoire pour la piscine)

CHAUSSURES:

1 paire de basket ou tennis

1 paire de tongs ou claquettes

1 paire de chaussures fermées ne craignant pas l'eau 

TOILETTE:

1 trousse de toilette complète (savon, shampoing, brosse à dent, 

dentifrice, brosse à cheveux …)

1 ou 2 serviette (s) de toilette (pour la douche)

1 serviette de bain (pour activité nautique)

1 tube de crème solaire

EQUIPEMENT SPORTIF

Stagiaire tennis:

1 ou 2 raquette(s) de tennis pour les stagiaires tennis

1 paire de chaussure de tennis

Stagiaire hockey:

1 ou 2 crosse(s) de hockey 

1 paire de chaussure de hockey
1 paire de protège tibia

1 protège dent

DIVERS:

1 sac de couchage (hébergement en tente)

1 petit matelas (hébergement en tente)

1 lampe de poche avec piles (hébergement en tente)

1 oreiller (hébergement en tente)

1 sac à dos de taille moyenne

1 sac pour le linge sale

1 gourde 

1 raquette de ping-pong (+ balles)

Merci de nous faire savoir si vous disposez d’une tente (réponse dans la fiche à compléter)
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TROUSSEAU  YVETOT -  CANY BARVILLE

Liste indicative des affaires à prévoir pour votre enfant.

Nous vous conseillons de MARQUER SES AFFAIRES. Le linge est lavé pour les séjours de 2 semaines ou plus. 

Pas d'objets de valeur ou de vêtements neufs, nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, casse, panne.

Le téléphone portable est le seul appareil électronique autorisé. Les autres appareils électroniques tels que les tablettes 

et les appareils de jeu ne sont pas autorisés. Les téléphones ne peuvent être utilisés que pendant les temps libres et 

seront stockés en toute sécurité dans le bureau. Ils ne sont pas autorisés sur les terrains ou pendant la nuit.

L'usage des téléphones portables est strictement limité. (interdiction d'avoir 2 téléphones)
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